
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2025/1727 DE LA COMMISSION

du 5 août 2025 

suspendant les mesures de rééquilibrage commercial visant certains produits originaires des États- 
Unis d’Amérique et certains produits exportés de l’Union vers les États-Unis d’Amérique, instituées 

par le règlement d’exécution (UE) 2025/1564 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 654/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant l’exercice des droits de 
l’Union pour l’application et le respect des règles du commerce international et modifiant le règlement (CE) no 3286/94 du 
Conseil arrêtant des procédures communautaires en matière de politique commerciale commune en vue d’assurer l’exercice 
par la Communauté des droits qui lui sont conférés par les règles du commerce international, en particulier celles instituées 
sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce (1), et notamment son article 7, paragraphes 3 et 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le 24 juillet 2025, la Commission a adopté le règlement d’exécution (UE) 2025/1564 (2) qui prévoit l’application de 
droits de douane additionnels sur les importations dans l’Union de produits spécifiés originaires des États-Unis 
d’Amérique (ci-après les «États-Unis») ainsi que l’application de restrictions à l’exportation vers les États-Unis de 
certains produits originaires de l’Union (ci-après les «mesures de rééquilibrage»).

(2) Les mesures instituées par le règlement d’exécution (UE) 2025/1564 visaient à contrebalancer les mesures de 
sauvegarde que les États-Unis avaient instaurées sous la forme de droits de douane additionnels sur les importations 
de certains produits en acier et en aluminium, de produits dérivés en acier et en aluminium, de certains véhicules 
particuliers et véhicules utilitaires légers, de certaines pièces pour automobiles, de certains récipients de bière et 
récipients vides en aluminium, ainsi que d’un large éventail de produits agricoles, de produits de la pêche et d’autres 
produits industriels originaires de l’Union, visés aux considérants 1 à 7 du règlement d’exécution (UE) 2025/1564.

(3) Le 27 juillet 2025, l’Union et les États-Unis sont parvenus à un accord politique concernant leur relation 
commerciale, lequel prévoit, entre autres, un allègement immédiat des droits de douane sur les importations aux 
États-Unis de produits originaires de l’Union. Il en résulte que les États-Unis se sont engagés à modifier de façon 
imminente certains droits de douane applicables aux importations de produits originaires de l’Union, abaissant le 
taux applicable à un maximum de 15 % ad valorem.

(4) Eu égard à l’évolution de la situation décrite au considérant 3, et afin de garantir la mise en œuvre effective de l’accord 
politique, il convient de suspendre l’application des mesures de rééquilibrage de l’Union. En conséquence, il n’est 
actuellement pas nécessaire d’adresser un avis écrit au Conseil du commerce des marchandises de l’Organisation 
mondiale du commerce en ce qui concerne l’application de ces mesures et cet avis devrait être tenu en suspens.

(5) La Commission devrait réexaminer régulièrement cette suspension à la lumière de l’évolution des relations 
commerciales avec les États-Unis et peut décider de nouvelles mesures.

(6) Le présent règlement est sans préjudice de la position de l’Union selon laquelle les mesures de sauvegarde prises par 
les États-Unis demeurent incompatibles avec l’accord instituant l’Organisation mondiale du commerce.
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(1) JO L 189 du 27.6.2014, p. 50, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2014/654/oj.
(2) Règlement d’exécution (UE) 2025/1564 de la Commission du 24 juillet 2025 concernant des mesures de rééquilibrage commercial 

visant certains produits originaires des États-Unis d’Amérique ainsi que certains produits exportés de l’Union vers les États-Unis 
d’Amérique, et abrogeant les règlements d’exécution (UE) 2018/724, (UE) 2018/886, (UE) 2020/502 et (UE) 2025/778 (JO L, 
2025/1564, 24.7.2025, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2025/1564/oj).
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(7) Compte tenu de l’urgence impérieuse justifiée par la nécessité de suspendre l’application imminente des mesures de 
rééquilibrage pour garantir la mise en œuvre effective de l’accord politique visé au considérant 3, il convient que les 
dispositions du présent règlement soient immédiatement applicables. Il convient, pour les mêmes raisons, que le 
présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. En 
application de l’article 8 du règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (3), le présent 
règlement reste en vigueur pendant six mois.

(8) Conformément à l’article 8 du règlement (UE) no 182/2011, la Commission devrait soumettre le présent règlement, 
au plus tard quatorze jours après son adoption, au comité des obstacles au commerce pour avis,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’application des articles 1er, 2 et 3 du règlement d’exécution (UE) 2025/1564 est suspendue.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 août 2025.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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(3) Règlement (UE) no 182/2011 du Parlement Européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2011/182/oj).
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